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SEANCE N°4 DU 31 MARS 2016:  

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 
Le trente et un mars deux mille seize, le Conseil Municipal de la Commune de SERRAVAL s’est réuni à 

la Mairie sous la présidence de Monsieur Bruno GUIDON, Maire. 

Date de convocation du Conseil Municipal : 24 mars 2016 

Présents : Bruno GUIDON, Nicole BERNARD-BERNARDET, Benoît CLAVEL, Corinne GOBBER, Nadia 

JOSSERAND, Jean-Claude LOYEZ, Philippe ROISINE, Jean-Luc THIAFFEY-RENCOREL. 

Absents : Christophe GEORGES, Frédéric GILSON, Dorothée KNOEPFFLER-CARMINATI, Julie LATHUILLE, 

Stéphane PACCARD. 

Ont donné pouvoir : Christophe GEORGES à Corinne GOBBER 

Dorothée KNOEPFFLER-CARMINATI à Nicole BERNARD-BERNARDET. 

Julie LATHUILLE à Jean-Luc THIAFFEY-RENCOREL. 

Benoît CLAVEL a été élu secrétaire de séance. 

 

 

DEL_04222016.  

Objet : COMPTE ADMINISTRATIF 2015 DU BUDGET ANNEXE EAU ET 

ASSAINISSEMENT : Affectation du résultat de fonctionnement de l’année 

2015 

 

Au vu de la présentation du Compte Administratif du Budget Annexe Eau 

et Assainissement, Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal que 

l’exercice 2015 fait apparaître un excédent de clôture de 

fonctionnement de 29.388,97 €. 

 

Monsieur le Maire demande donc à l’Assemblée de délibérer sur 

l’affectation de ce résultat pour l’année 2015. 

 

 

Le Conseil Municipal, 

Après en avoir délibéré, 

 

- DECIDE d’inscrire la totalité de l’excédent de clôture de 

fonctionnement, soit 29.388,97 €, au compte 1068 « Excédents de 

fonctionnement capitalisés » à la section d’investissement de 

l’exercice 2016 du Budget Annexe Eau et Assainissement. 

 

 

  

 

 

 

 

DEL_04232016.  

Objet : COMPTE ADMINISTRATIF 2015 DU BUDGET PRINCIPAL : Affectation 

du résultat de fonctionnement de l’année 2015 

 

Au vu de la présentation du Compte Administratif du Budget Principal, 

Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal que l’exercice 2015 fait 

apparaître un excédent de clôture de fonctionnement de 148.775,59 €. 
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Monsieur le Maire demande donc à l’Assemblée de délibérer sur 

l’affectation de ce résultat pour l’année 2015. 

 

Le Conseil Municipal, 

Après en avoir délibéré, 

 

- DECIDE d’inscrire la totalité de l’excédent de clôture de 

fonctionnement, soit 148.775,59 €, au compte 1068 « Excédents de 

fonctionnement capitalisés » à la section d’investissement de 

l’exercice 2016 du Budget Principal. 

 

 

  

 

 

 

 

DEL_04242016. 

Objet : Vote du budget primitif 2016 du Budget Annexe Gîte Praz D’Zeures 

 

Monsieur le Maire présente le budget primitif 2016 du budget annexe Gîte 

Praz D’Zeures : 
 

FONCTIONNEMENT 

 

DEPENSES MONTANT RECETTES MONTANT 
11 Charges à 

caractère générale 
3 400,00 

75 Autres produits de gestion 

courante 
2 083,76 

  002 Excédent reporté 1 316,24 

TOTAL 3 400,00  TOTAL 3 400,00 

 
INVESTISSEMENT 

 
DEPENSES MONTANT RECETTES MONTANT 

21 Immobilisations 

corporelles 
5 000,00 

001 Excédent 

d’investissement reporté 
754,27 

  
13 Subventions 

d’investissement 
4 245,73 

TOTAL 5 000,00  TOTAL 5 000,00 

 

 

Le Conseil Municipal, 

Après en avoir délibéré, 
 

- VOTE le Budget Annexe Gîte Praz D’Zeures 2016 qui s’équilibre en 

dépenses et en recettes comme indiqué ci-dessus. 

 

 

  

 

 

 

 

DEL_04252016. 

Conseillers en exercice : 13 

Conseillers présents : 8 

Conseillers votants : 11 

Résultats des votes   

pour : 11 

contre : 0 

abstention : 0 
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Objet : Vote du budget primitif 2016 du Budget Annexe Eau et 

Assainissement 
 

 

Monsieur le Maire présente le budget primitif 2016 du budget annexe Eau 

et Assainissement : 
 

FONCTIONNEMENT 

 

 
INVESTISSEMENT 

 
DEPENSES MONTANT RECETTES MONTANT 

040 Opérations d’ordre 

entre sections 
27 327,23 

001 Excédent 

d’investissement 

reporté 

65 245,62 

16 Capital des emprunts 38 025,00 10 Dotations  39 388,97 

20 Immobilisations 

incorporelles 
2 000,00 

13 Subventions 

d’investissement 
52 388,00 

21 Immobilisations 

corporelles 
1 500,00 

28 Amortissements 

des subventions 
68 942,86 

23 Immobilisations en 

cours 
157 113,22 

45 Comptabilité 

distincte rattachée 
160 000,00 

45  Comptabilité distincte 

rattachée 
160 000,00   

TOTAL 385 965,45  TOTAL 385 965,45 

 

Le Conseil Municipal, 

Après en avoir délibéré, 
 

- VOTE le Budget Annexe Eau et Assainissement 2016 qui s’équilibre en 

dépenses et en recettes comme indiqué ci-dessus. 

 

 

  

 

 

 

 

DEL_04262016. 

Objet : Vote du budget primitif 2016 du Budget Principal. 

 

 

DEPENSES MONTANT RECETTES MONTANT 
701249 Reversement 

Agence de l’eau pollution 

domestique 

10 100,00 
70 Produits de gestion 

courante 
131 100,00 

11 Charges à caractère 

générale 
40 870,00 74 Subvention d’exploitation 700,00 

12 Charges de personnel  11 000,00 
042 Opérations d’ordre entre 

sections 
27 327,23 

65 Autres charges 200,00   

66 Charges financières 19 300,00   

67 Charges exceptionnelles 400,00   

68 Dotations aux 

amortissements 
68 942,86   

022 Dépenses imprévues 8 314,37   

TOTAL 159 127,23  TOTAL 159 127,23 

Conseillers en exercice : 13 

Conseillers présents : 8 

Conseillers votants : 11 

Résultats des votes   

pour : 11 

contre : 0 

abstention : 0 
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Monsieur le Maire présente le budget primitif 2016 du budget principal : 
 

FONCTIONNEMENT 

 
DEPENSES MONTANT RECETTES MONTANT 

022 Dépenses imprévues  9 511,39 
70 Produits de gestion 

courante 
63 519,12 

042 Opérations d’ordre 

entre sections 
21 709,21 73 Impôts et taxes 326 805,00 

014 Atténuation de 

charges 
12 000,00 74 Dotations, subvention 162 950,00 

11 Charges à caractère 

générale 
169 450,00 

75 Autres produits de gestion 

courante 
12 000,00 

12 Charges de personnel 241 450,00 77 Produits exceptionnels 2 000,00 

65 Charges de gestion 

courante 
94 953,52   

66 Charges financières 18 000,00   

67 Charges 

exceptionnelles 
200,00   

TOTAL 567 274,12  TOTAL 567 274,12 

 
INVESTISSEMENT 

 
DEPENSES MONTANT RECETTES MONTANT 

001 Déficit antérieur 

reporté 
8 030,81 10 Dotations 174 775,59 

16 Capital des emprunts 61 750,00 
13 Subventions 

d’investissement  
27 970,50 

20 Immobilisations 

incorporelles 
4 000,00 16 Emprunts 65 799,70 

204 Subventions 

d’équipement versées 
16 245,73 

28 Amortissements 

des immobilisations 
21 709,21 

21 Immobilisations 

corporelles 
80 228,46 

45 Comptabilité 

distincte rattachée 
25 000,00 

23 Immobilisations en 

cours 
120 000,00   

45 Comptabilité 

distincte rattachée 
25 000,00   

TOTAL 315 255,00 TOTAL 315 255,00 

 

Le Conseil Municipal, 

Après en avoir délibéré, 
 

- VOTE le Budget Principal 2016 qui s’équilibre en dépenses et en 

recettes comme indiqué ci-dessus. 

 

 

  

 

 

 

 

DEL_04272016. 

Objet : CONVENTION D’ADHESION AU SERVICE DE PREVENTION DES 

RISQUES PROFESSIONNELS DU CDG 74. 

 

Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal la délibération 

DEL_09582014 du 17 juillet 2014 approuvant la convention d’adhésion au 
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service de prévention des risques professionnels du CDG 74, que cette 

dernière se termine le 31 décembre 2015.  

 

Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal que, par décret n° 85-

603 du 10 juin 1985 modifié, l’autorité territoriale est responsable de 

l’organisation et du contrôle de la sécurité des agents employés dans la 

collectivité. Il lui incombe de mettre en œuvre les mesures de prévention 

destinées à préserver la santé et l’intégrité physique des agents. 

 

Monsieur le Maire informe l’assemblée que le Centre de Gestion de la 

Haute-Savoie, au-delà du champ d’intervention de ses missions 

obligatoires et en vertu des articles 22 à 26-1 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 

1984, a développé au service de ses collectivités territoriales partenaires 

des prestations facultatives. 

 

Afin de répondre au mieux aux besoins en matière de prévention des 

risques professionnels, Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal 

d’adhérer au service prévention du Centre de Gestion de la Haute-

Savoie dont les missions sont les suivantes : inspection, accompagnement 

des ACMO, formation et information ainsi que la prévention au sein de la 

collectivité.  

 

Le Conseil Municipal, 

Après en avoir délibéré, 

 

- DECIDE  de renouveler l’adhésion au service prévention des risques 

professionnels du Centre de Gestion de la Haute-Savoie ; 

- AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention à intervenir entre 

la Mairie de Serraval et le Centre de Gestion ci-annexée en projet. 

 

 

  

 

 

 

 

ANNEXEDEL_04272016. 

 

Conseillers en exercice : 13 

Conseillers présents : 8 

Conseillers votants : 11 

Résultats des votes   
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SEANCE N°4 : DEL_04222016 ; DEL_04232016 . DEL_04242016 ; DEL_04252016 ; DEL_04262016 ; 

DEL_04272016 ; ANNEXEDEL_04272016. 

AFFICHAGE DU COMPTE-RENDU LE : 6 AVRIL 2016 

Bruno GUIDON Nicole BERNARD-

BERNARDET 

Benoît CLAVEL Corinne GOBBER 

Nadia JOSSERAND Jean-Claude LOYEZ Philippe ROISINE Jean-Luc THIAFFEY-

RENCOREL 

 

 

 


